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EDITO : élections professionnelles en vue !

Quelles sont ces 4 instances ?

• Le Comité Social et Economique (CSE) est chargé de présenter les réclamations individuelles ou

collectives des salariés de MARCOULE.

• Le Comité National (CN), Institution Représentative du Personnel (IRP) définie par décret avec

élection directe de vos représentants, lieu d'information et de débats sur les évolutions à venir

des programmes et budgets du CEA civil, et des éléments non confidentiels de la DAM.

• Le Comité local des activités sociales (CLAS) est chargé des questions relatives aux activités

sociales, sportives et culturelles de l'Etablissement de MARCOULE.

• Le Comité Central des Activités Sociales (CCAS), Institution conventionnelle détermine et élabore

la réglementation sociale au sein du CEA.

Lors de la venue de l’Administrateur Général le 5 décembre 2022, la Section UNSA SPAEN de

MARCOULE a évoqué l’importance d’un dialogue social et d’une Qualité de Vie au Travail

quantifiable.

Voici notre déclaration :

Qu’en pensez-vous?

Dans https://portail.intra.cea.fr/drhrs/Parcours-metiers découvrez comment « Prendre des

responsabilités syndicales ».

Du mercredi 07 juin au mardi 13 juin, vous serez invités à voter pour désigner des représentants aux

niveaux local et national dans 4 Instances.

L’UNSA SPAEN vous partage dans cette Spaenette Edition spéciale élections professionnelles,

un aperçu de nos échanges avec l’Administrateur Général.

Nous vous en souhaitons bonne lecture et à bientôt.

https://portail.intra.cea.fr/drhrs/Parcours-metiers


Comité National 

Vos élus et représentants du personnel présent pour l’UNSA SPAEN :

Vincenzo SANZONE (élu), Secrétaire Général UNSA SPAEN CEA

Jérôme AVENET (élu), Délégué Syndical Central UNSA SPAEN CEA

Gauthier LASOU (RS), Secrétaire Général UNSA SPAEN.

Information sur la dissolution de l’Institut de 

Radioprotection et de Sûreté Nucléaire – conséquences 

pour le CEA

AG : « Je n’ai pas grand-chose à dire car aujourd’hui car

tout est écrit dans le communiqué de la Ministre de la

transition énergétique et de la lettre de mission qui nous a

été adressée (ASN, IRSN, CEA). Je peux comprendre votre

soutien et vos positions, mais vos analyses vous

appartiennent. Il faut être claire sur ce sujet. C’est bien

l’organisation de celle-ci, les rapports entre l’ASN et son

appui technique l’IRSN qui sont au centre des débats. Le

CEA ne sera présent dans cette affaire qu’en fonction des

orientations choisies par la Ministre. Le système gagnerait

en efficacité par le rapprochement entre l’ASN et l’IRSN. Je

ne vais pas commenter la réorganisation d’un organisme

qui nous contrôle. Ce n’est pas une réflexion sur la

recherche et le CEA n’est pas concerné directement sur ce

dossier. Si une modification législative apparaît, je ne la

commenterai pas non-plus. A ce jour, je ne connais pas

l’impact de cette opération sur le CEA. »

Commentaire UNSA SPAEN :

« L’AG n’a pas voulu dévoiler son rapport à destination

de la Ministre de la transition énergétique concernant la

dissolution de l’IRSN (rapport du 20 février). Il est resté

très prudent dans ce domaine au moment où notre

Président voudrait relancer le nucléaire. Le processus

employé est brutal car décidé le 8 février 2023 pour une

application en 2024.

Cette dissolution ou « rapprochement » (terme employé

officiellement) s’est faite dans un but purement

économique sans aucune rationalité si ce n’est favoriser

les exploitants (comme par exemple EDF et les futures

Start up du nucléaire).

Qui sera le prochain?

Rémunérations :

Pour la rémunération au sens large, Il n’y a toujours pas de

cadrage du gouvernement pour 2023. En fonction du

cadrage, j’ouvrirai les négociations adéquates. Nous allons

faire le nécessaire auprès de l’Etat pour entamer au plus

tôt un nouveau cycle de négociations. Pour le rachat des

JRTT, effectivement la loi le permet, mais cela nécessite un

budget que je n’ai pas. Cela se fera si le cadrage le

permettra. Pour la prime de partage de la valeur, la

réponse de l’Etat n’est pas claire, mais nous regardons

comment le déployer en fonction des moyens alloués. Sur

l’intéressement, un accord d’intéressement pluriannuel,

bien sûr que je suis favorable puisque c’est ce que j’ai

défendu auprès des tutelles. Mais là encore, cela ne pourra

se faire qu’en fonction du cadrage de l’Etat et de sa

volonté. Ils n’ont toujours pas compris que nous ne

sommes pas des fonctionnaires. »

Commentaires UNSA SPAEN :

« Pour les NAO, encore une fois, le gouvernement

nous ignore et sans aucun doute le cadrage sera

décevant. Cependant, l’inflation continue de galoper et

nous ne devons pas faire les courses dans les mêmes

magasins car bizarrement il y a un facteur 2 entre les

chiffres officiels et nos constats. Là aussi, il faudra

apporter une réponse syndicale forte. »

Découvrez-nous, rejoignez nous ! 

Vous souhaitez en savoir plus sur le rôle et les 

actions des syndicats. L’UNSA SPAEN vous 

invite à lire ses productions (CR du COMINAT, 

etc.). Demandez-nous un accès privilégié !


